
• M poursuivi , nuis tout à coup, sur la 
« te in te é e M. Rtsot ou m décide à agir. Il 
• e w b l e «este une l e parquet es t . « r après 
l e s apparences, s u t ordr s du gouverne
ment. 

M. t e psMBis tesm — On ne peut porter 
« n e telle Affirmation à une tribune fran
ça i s e . 

M . «le U n a a a r z c t t e . — Je dis que les 
• p p u - e n c e a sont là. e t la magistrature a 
donné quelque sujet ds plainte à 1 opinion 
publique quand elle a la i s sé acquérir la 
prescript ion dans l'affaire du Panama 
parce qu'il y avait des intérêts politiques 
e n cause. 

H . l e r r f i i d e n l — Vous dépassez 
votre droit 

M. « • f - t - * " * — Je eite des faits 
et, revenant à M. Dupas, je dis qu'on a 
invoqué l'article 248 parce qu'il permettait 
,ta détention préventive. On me dira que si 
o n ne l'avait pas arrêté, on aurait accusé 
t e gouve.-nement de l'avoir la issé é c h a p 
per. 

Je réponds que le seul moyen à prendre, 
« é t a i t d e faire citer M. Dupas devant la 
cour d'assises pour diffamation, et ce pro
s e s aurait fait la lumière M. le président 
du consei l a dit qu'il ne se sentait pas at
teint par l e s accusat ions de Dupas ; mais 
c'était le président du consei l qui en cette 
qualité aurait dû faire Je procès . An-des-
• a s de l'affaire Dupas il y a une question 
polit ique. 

Le 8 Mvrier 93, on interpellait le cabinet 
• t o n lui demandait de faire la lumière ; 
r*ous avez répondu que vous appliquiez les 
/ lois existantes et qu'il n'y avait rien de 
plus à faire. Vous parliez des promoteurs 
d<- > .indales et vous disiez que la ques
tion était close. Alors se leva sur les lianes 
de la majorité républicaine un homme qui 
vous dit qu'une question politique était po
s é e devant le pays et qu'il fallait In résou
dre. Cet homme était l'honorable M. Cavai-
gnac. 

Il n'y a rien à changer aujourd'hui à ce 
que disait M. Cavaigntcquand il réclamait 
un changement de sys t ème et signalait l es 
• h u a ds 1*publicité ; je m'associe à s e s 
paroles d'autant plus que j'ai é t i le pre 
n i e r dans le Parlement à dénoncer cette 
corruption de la presse . 

On arrête des journal istes qui ont ex
torqué que lques centaines de mille francs 
'à un jeune prodigue, c'est fort bien ; ma i s 
l'opinion publique ne comprend pas l'im 
punité accordée à ceux qui. par leurs arti
c l e s , ont fait perdre plus de 1.300 mil l ions 
a la petite épargne française. 

M. Cavaigoao signalait aussi les syndi
cat s de garantie et leurs abus, on n'était 
pas par la loi sur les incompatibilités par 
lementaires q u e v o u s y remédierez...le pose 
donc deux quest ions très nettes à M. le 
président du consei l : je lui demande de 
lelor un peu de lumière sur l'imbroglio 
Dupas, je lui demanda quelle garantie il 
peut nous donner pour l'avenir au point 
de vue du changement des mœurs finan
cières . 

Discours de M. Bourgeois 
M. B o a r ( r * l n dit qu'aux deux ques

t ions qu'a formulées M. de Lamarzelle il 
répondra d'à! ord que la justice e=t sa i s i e 
et qu'elle n'a pas encore 'terminé son œ u 
vre 

Au moment où M. Ribot a écrit au pré
s ident du consei l , celui-ci a rempli s tr ic 
t e m e n t t o n devoir en communiquant cette 
lettre à M. le garde des sceaux qui a im
médiatement engagé les poursuites . 

Ce n'est pas seulement l'article 248 qu'a 
visé le juge d'instruction il en a également 
v i sé d'autres et il convient d'attendre le 
résultat de cette instruction pour se pro
noncer. 

Je demanne au Sénat, sur le passé , de 
f a r e ce que doit faire une grande A s s e m 
blée comme elle, d'attendre avec patience 
que l'iruvrc de la justice soit accomplie. 

Wuant aux garanties que M. de Lamar-
ycllc demande au gouvernement de pren-
• h e a l'avenir 11 me semble qu i 1rs décla
rations que nous avon< faites e t n n e !c« 
actes qui les ont suivies in-liqueii! assez. 
1 esprit dans lequel nous envisageons !• s 
quest ions de cette nature. 

Nous avons déclaré que nous entendions 
aéparer la politique des affaires, c'est là 
le but que nous poursuivons. 

L orateur conclut en demandant de nou
veau au Sénat d'attendre que la just ice 
ait terminé son œuvre pour se prononcer 
an connaissance de cause 

M. d e f i a u t a r s e l l e constate que M. le 
président du consei l ne lui a pas répondu. 

M l e P r é s i d e n t . — L'incident est 
c lo s . 

L'ordre du jour appelle la seconde déli
bération sur le projet de loi concernant 
l e s responsabi l i tés des accidents dont les 
ouvriers sont victimes dans leur travail. 

La d i scuss ion est renvoyée à une pro
chaine séance . 

La prochaine séance est fixée à mardi 
Z heures. 

La séance eel levée a 5 heures moins le 
quart. 

Aoits répondons, soit pur le joitrna' 
sous (a rubrique Pet i te C o r r e s p o n 
d a n c e , soit par lettres particulières, à 
toutes le* demandes de renseignements 
gui nous sont adressées par nos abon
nés. 

ii MOUVEMENT SOCIAL 
EN BELGIQUE 

On s e remue ferme, dans la Wallonie , 
en vue des é lec t ions provinciales qui doi
vent avoir l ieu en mai prochain. 

Aux alentours de Liège ont l ieu de nom
breuses conférences : notre ami Ed. An-
see le a parlé, samedi à S e r a i n g e t d iman
che à Vaux-sous-Clièvremont et à Troos, 
de l'action politique et du mouvement syn 
dical. 

Soua l ' impression de ces conférences, 
l e s ouvriers wal lons paraissent bien d é 
terminés ù reconstituer sur des bases s o 
l ides les syndicats des mineurs , d e s m é 
tal lurgistes et des armuriers de Liège, 
qui, autrefois très importants , péricli
taient depuis quelques années , a la suite 
de quelques g r i v e s malheureuses . 

N o u s ne pouvons qu'applatfjir ù l a r é s o 
lution des travailleurs de Liège ; en con
solidant l'organisation syndicale, i ls ren
dent encore pins fort le Parti ouvrier, qui 
est déjà maitre d'une grande partie de 
cette région. 

.»* 
Depuis un mois 1.G0Ô ouvrières des fila

tures de (iand (métiers continus) sont en 
grève, pour avoir une légère augmentation 
de salaire. 

Etant donné le grand nombre de g r é v i s 
tes , l e s secours pour chacune sont des 
plus minimes , ce qui ne les empêche pas 
d'être bien déterminées à lutter j u s q u e ce 
qu'elles aient obtenu satisfaction. 

Les patrons, eux , n'out qu'une préoccu
pation : empocher qu'on recueille les sous 
criptions, et nous devons citer un des 
mesquins moyens employas pour cela : 

Samedi dernier, au l ieu de payer leurs 
ouvriers à 4 heures, comme c e s t l 'usage 
élan - l es filatures de Oand, on ne les paya 
qu'à il n o i r e s , afin qu'ils n'aient plus le 
temps-d e s'entendre et de quêter pour ve
nir en aide aux grévistes . 

Ces grandes filatures g a n t o i s e s ont été 
fondées il y-a une so ixantaine d 'années; 
jamais ies sa la ires n'y ont été augmentés ; 
toutes gagnent des s o m m e s énormes, et il 
en est même qui ont distribué cette année 
plus de un million et (terni de bénéfice à 
leurs actionnaires. 

Et les malheureuses qui peinent ~'l heu
res pa" semaine pour produire ces énormes 
prolits sont forcées, parce qu'elles ne ga
gnent pas de quoi subvenir à leurâ be-
so ius ,de faire grève pour obtenir quelques 
centimes de plus par jour ! 

G est la première fois que les ou \r iers et 
ouvrières des filatures de Gand se jettent 
ainsi dans la mêlée soc ia le ; bien qu'ils 
fussent l e s plus Oéshérit^s de l'industrie 
gantoise , ils étaient jusqu'alors res tés in
différents à toute action, rêfraetaires à 
tout groupement Quelle que soit l ' issue 
de la grève, elle n? peut que les convain
cre de la nécess i té de l'union ouvrière. 

*** 
Dan=? une des dernières réunions du Con

sei l communal de Bruxel les , l e s conse i l 
lers soci.T.!ist"s ont demandé un minimum 
de sala.rs) de \ francs par jour pour tous 
les ouvriers, quels qu'ils soient, employés 
aux travaux de la ville. 

L'adoption de cette proposit ion équivau
drait, pour certains de ces ouvriers ,a une 
augmentation de cent pour cent-

On le voit, les c o n s e i l l e » communaux 
soc ia l i s tes de Bruxel les suivent 1 exemple 
de nos amis de Koubaix ; et Vandervelde 
avait bien raison de dire, dans sa confé
rence de Lii'c, que si « l ïoubaix est la 
terreur de la bourgeoisie belge, c'est aussi 
a ville qui servira :1e guide auu é lus so

c ial is tes des Hôtels-de-V-lIe de Belgi-
qu '.. » 

G. DEVFiRNAY. 

N o u s voulons encore espérer qu'il ne 
s era donné aucune suite à la légère infrac
tion commise à la loi par des malheureux 
grévistes dont le délit est après tout bien 
excusable. 

Des g r é v i s t e s s'étaient r e n d u s dans la 
journée de vendredi chez. M. Hassebroucq, 
maire de Tourcoing, pour sol l ic i ter l'auto
risation de quêter en vil le . . 

Nous n'étonnerons personne en disant 
que l e s malheureux ouvriers essuyèrent 
an refus, l e s sentiments du maire de*Tour
coing à l'égard de la c l a s s e ouvrière étant 
suffisamment éonnus . 

Des quêteurs circuleront aujourd'hui à 
Boubaix et feront des co l l ec tes en ville et 
aux portes des fabriques. Souhai tons 
qu'ils puissant faire une recette fructueu
s e . , 

Las malheureux en ont besoin. 
G. DKSCHKICRDER. 

ETUDES SOCIALES 

LA 
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La grève des bobineuses de la maison 
Fauciiillc s'est heureusement terminée 
hier. 

Dans une entrevue qui a eu l ieu le matin 
entre M. Facc'iill? et s e s ouvrières, ce l l es -
ei ont obtenu satisfaction et recevront dé
sormais une augmentation de ?5 cent imes 
nu kilog pour les fils de soie . 

Le travail doit être repris ce matin 
Une entrevue aura lieu aujourd'hui vers 

L' heures chez M. Lemaitre. 
On a beaucoup l'espoir d'arriver à une 

entente, les exigences des grév i s tes étant 
tr i s modérées . 

Ghez. M. Gratry rien n'est changé. Aucu
ne démarche n'a été faite ni de la part des 
ouvriers ni de la part de M. Gratry. Ce 
dernier doit venir à Halluindaus la journée 
d • lundi et nous croyons savoir qu'il s e 
rait d i sposé à entrer en relations avec | l e s 
grévistes de son établ issement 

Deux arrestations ont été opérées hier à 
Menin. 

Les nommés Jean Baptiste YanJcniicJe 
et Henri Beckman qui's'étaicnt crû permis 
de quêter sans autorisation ont été a m e n é s 
à la prison de Menin et seront, parait-
il, poursuivis sous l'inculpation de men
dicité. 

4e Ar.icle 
1) U t W a t i m o u l * : i » t 

En France l'exe. util national représenté 
par les ministres , d i spose de toutes les 
nominat ions des fonctionnaires et d'une 
inanité de faveurs e t de moyens d'intimi
dation sur toute l'étendue du territoire de 
la République. 

Il tient dans sa main l'innombrable ar
mée des fonctionnaires de tout ordre et de 
tout degré par l'espoir de l'avancement et 
des décorat ions , par lu crainte des dépla
cements et sauf pour la magistrature a s 
s i s • par la crainte de la révocation. 

Il tient ainsi l e s préfets et les sous-pré
fets, les maires et les adjoints des c o m 
munes , l e s fonctionnaires de l'ordre judi
ciaire et de la police, les officiers de l'ar
mée, les fonctionnaires des finances, tous 
l e s membres de l'enseignement depuis l'ins
tituteur jusqu'au professeur de ïaoul.é et 
une foule d'autres fonctionnaires des tra
vaux publics, de l'agriculture, etc. 

11 tient de même : 
Toutes l e s communes par la mise en tu

telle de leurs administration, par l'espoir 
d'une subvention, l 'établissement d u n e 
école spéciale, d'un atelier gouvernemen
tal, d'un av?i8innement des garnisons ou 
de toute autre faveur. 

Tous les vaniteux par l 'espoir d'une dé-
co iat ion . 

Une foule de citoyens par les remises 
d'aaiendes, l es défais accordés pour le 
patement de leurs contributions, l'espoir 
da faveurs accordées à leur fils mil itaire, 
l'obtention des fournitures à l'armée ou 
aux administrations, les c o n c e s s i o n s co
loniales , etc. , e;c 

Examinons maintenant quelles sont l e s 
conséquences fatales et inévitables d'une 
semblable organisation, d'une central isa
tion auss i exagérée. 

L'exécutif national et s e s agents les pré
fets et i es sous-préfets , qui devraient être 
désarmés et rester neutres dans l e s é l ec 
t ions des membres des corps dél ibérants . 
y exercent le plus souvent une influence 
considérable, de sorte qu'en un grand 
• ombre de circonscriptions le sénateur, le 
députe, le consei l ler général, au lieu d'être 
le défenseur indépendant des intérêts, des 
vœux et dfS libertés de s e s é lecteurs est 
fhomine- l ige , l'obligé du préfet et du mi
nistère. 

2 Toutes l e s places et toutes les faveurs 
étant à la disposi t ion de l'exécutif central 
ou de s e s agents départementaux, tous les 
é lecteurs qui possèdent quelque influença 
et même tous les autres en cas de besoin', 
sont naturellement entraînés à s'adresser 
à leur élu pour obtenir par s o n i itetme-
dlairc la faveur qu'ils désirent 

Sous la pression de ces sol l icitations et 
dans la crainte de s'aliéner dans l'avenir 
par un relus le vole de leurs é lecteurs et 
de compromettre leur rée'ect ion, l es é lus , 
sénateurs , députés*! conse i l l ers généraux 
sont conduits à se l'aire sol l ic i teurs au
près de l'exécutif national, à devenir s e s 
obl igés , à perdre leur indépendance de
vant lui. à mitiger et même à annuler leur 
fonction de direction et de contrôle, & ap
prouver, quelle qu'elle soit même immo
rale, même funeste, la politique des mi
nistres, à renier leur programme, à aban
donner et trahir ies intérêts et l e s l ibertés 
de leurs électeurs, de leur circonscription 
et même de lu nation, à fausser complète
ment le gouvernement représentatif répu
blicain en renversant les rôles , en subor
donnant les corps délibérants à l'exécutif, 
le cerveau an bras au lieu du bras au eer-
veau 

-ii KnOn du Tait anormal du cette subor
dination de-, corps dél ibérants à l'exécutif 
national, il résulte que conformément à 
son organisation monarchique, notre Ré
publique lors d'un changement de minis
tère se trouve exposée dans son program
me du gouvernement aux m ê m e s vo l te -
face qu'une monarchie absolue en cas de 
décès et de remplacement du souverain, 
taudis qu'eu une organisation normale la 

"politique du gouvernement de notre Répu
blique ne devait être modifiée que par un 
renouvellement des grands corps délibé
rants qui doivent seu l s et toujours en être 
l e s directeurs en corrélation avec l e s v o 
lontés de la nation. 

CH. BAGGIO. 
(Sera continué.) 

DERNIÈRE HEURE 
{Par Service Spécial) 

L'ARBITRAGE OBLIGATOIRE 
Paris, 21 Janvier. 

M. Mesureur, ministre du commerce, 
vient d'élaborer un projet de loi sur l'arbi
trage . 

Ce projet reprend la loi du 27 novembre 
1392 sur l e même objet, la modifie sur quel
ques points et y ajoute une partie abso lu
ment nouvel le . 

L'innovation cons i s te à rendre obl iga
toire le préliminaire de conciliation. Ceux 
qui refuseraient de se prêter à cette pre
mière tentative seraient pass ib les d u n e 
amende de 1 à 5 fr. qui serait prononcée 
par le juge de paix . 

L'AFFAIRE MAX LEBAUDY 
Paris, 24 janvier. 

M. Meycr a fait lever, aujourd'hui le s e 
cret qui pesait sur tous les inculpés impli
qués daus I aflaire Max Lebaudy. 

Ceux-ci peuvent donc maintenant c o m 
muniquer avec leurs défenseurs ou avec 
les membres de leurs familles ou leurs 
amis . 

Contrairement au bruit recueill i par 
certains journaux il n'est, quant à présont 
question pour aucun des prévenus, soit de 
non-lien, toit de mise en liberté provi
soire. 

Le juge va faire transférer i la Santé 
quelquc-uns des inculpés dont l'état de 
santé nécess i te certains so ins . 

UN MEETING 
Paris, 24 janvier. 

Un g r a n l meet ing de y.rotestation con
tre le projet sur les soc ié té s coopérat ives 
de consommation, qui e s t d é p o s é au Sénat 
a eu lieu cet après midi au Cirque d'Hiver. 

Après une d i scuss ion des plus animés à 
laquelle ont pris part M. Grard, consei l ler 
municipal et M. Orange, directcurdu jour
nal Vigne, ces derniers ont échange1 des 
cartes. 

Au milieu d'un tumulte indescriptible, 
l 'assemblée a décidé d'envoyer une délé
gation au Sénat. 

A la sort ie , une violente bousculade 
s'est produite et M. Grard, vivement pris 
à parti a dû s'échapper dans une voiture. 

L ' E M P R U N T T O N K I N O I S 
Paris, 24 janvier. 

La commiss ion du budgrt, après l'audi
tion de M. Rousseau, a repoussé la propo
sit ion Hubbard. tendant a autoriser un 
emprunt jusqu'à concurrence de 43 mil
l ions et ajourner la partie de l'emprunt 
affectée à la constitution et aux travaux 
publics au Tonkin La commiss ion a adopté 
ensuite un projet autorisant un emprunt 
de **') mi l l ions . 

Paris, 24 janvier. 
Les ministres des finances et des colo

nies , répondant au désir exprimé par la 
Chambre de voir faire lumière complète 
•HT l e s actes qui ont engagé plus ou 
m o i n s directement les finances ea Indo-
Chine et déterminer l e s responsabi l i tés 
encourues ont soumis à la s ignature du 
Président de la République un décret inst i 
tuant, s o u s la présidence de M. Peytral, 
sénateur, une commiss ion chargée d'exa
miner l e s quatre contrats et les engage
ments pris par le protectorat au lonkio . 

UN CONDAMNÉ BLESSÉ 

fe« procèdes ndmieâstrattra et financiers 
employés e n Indo-Chine pendant l e s der
nières années . 

» Invite le gouvernement à faire procé
der à nne enquête r igoureuse afin de d é 
terminer les responsabi l i tés de tout? na
ture qui peuvent en découler, ainsi que l e s 
sanctions disc ipl inaires pouvant atteindre 
l e s fonctionnaires coupables de complai
sances ou e'aveuglement. 

» Et décide de surseo ir provisoirement 
à la discussion du projet d'mprunt qui lui 
est soumis » 

(La Chambre a repoussé par .176 voix 
contre 1.17). 

Ont votéjMttr; le citoyen Guesde, MM. 
Adam, Dansette. Dussaussoy , le Gavrian. 
Lemire, Loyer, de Montalembert, Pl ichon 
Tailliandier. 

Ont voté contre : l e s citoyens Basl.v et 
Lainendin, MM. Boudenoot, Carpcntier-
Risbourg, Coget, Droa, Evrard, Etiez, Fa-
nien Graux, Guillemin, Hayez, Iung, Jon-
nart, Lepez, Michau, Ri'uoi, Sever, Weil-
Mallez. i nous voudrions savoir si c e 

Le citoyen Defontaineet M. Sirot-Mallez que M (iérome attribue déjà la victoire, 
s e sont abstenus. En ce eau, nous serions complètement 

à la d i scuss ion des ! d'accord avec lui 

CHRONIQUE LOCALE 

ROUBAIX 
AUTOUR D'UNE RÉUNION 

Jeudi soir, la « Ligue républicaine démo
crat ique! s'est réunie pour offrirun punch 
à l'un de s e s membres l e s plus actifs, M. 
Clément Durand, qui a été récemment pro
mu officier d'académie et, aussi . . . pour 
former un comité en vne des élections mu
nicipales prochaines . 

M. i iérome. leprésident .y est allé de son 
habituel discours en y ajoutant toutefois 
que l'union des républicains ralliera aux 
élections municipales la majorité. 

Comme aux élections du -'8 juillet der
nier il n'y avait que les membres du Parti 
Ouvrier qui étaient candidats républicains, 

t à ce Parti 

U; Sur le passag 
articles du projet de loi tendant à autoriser 
l'emprunt du Tonkin. 

{La Chambre a adopté par :)I5 voix con
tre IJb.) 

Ont volé pour : MM Boudenoot, Car-
pentier-Hisbourg. Cogat, Dron, Dubois , 
Evrard-Eliez, Fanion, Graux, Guillemin, 
lung, Jonnart, Lepez, Michau, Ribot, Rose, 
Sever, Sirot-Mallez, W'eil-Mallez. 

On .voté contre : Les citoyens Guesde, 
Defontaine, Basly, Lamendin, MM. Adam, 
Dansette, Dussaussoy , Le Gavrian, Loyer, 
de Montalembert, Plichon,,Tailliandier*. 

M. Le iiire s'est abstenu. 
M. Cochin, en congé, n'a pris part à au

cun de c e s votes . 

DERNIÈRES NOUVELLES 

RÉGIONALES 
(Dr nos correspondants particuliers) 

HAM DE LA .i uni su: 
ARRAS 24 janvier. 

Voici l es détails exac t s du drame que 
nous avons annoncé hier et qui s'est dé 
roulé un peu après midi, sur la route qui, 
de Blangy, conduit à l'ancien bois Saint-
Michel, à Arras, et ce , dans l e s .c ircons
tances suivantes : 

Un ouvrier chaudronnier, le s ieur Guis-

MM. Clément Durand et Georges Robert 
ont ait ensuite de bel les paro les . Pu i s -
.seiit-ils ne pas s'en tenir là et prouver par 
des actes qu'ils'sont réel lement de s incè
res démocrates . 

Une chose que nous ne compreuons pas 
et sur laquelle \'\venir,qai rend compte de 
cette soirée, ne souffle mot, c'est la pré
sence à la réunion de la « Ligue républi
caine démocratique >de MM. Félix Delas -
cluse, Drevfus, Monvoisin, Briet et de 
Yhomme aii rrvoirer, le juge de paix M. 
Chattelcyn 

Ces mess i eurs ne sont, parait-il, a l l é s à 
cette réunion que pour voir ce qui s'y pas
sait Kentrês à c inq. i l tsont toujours rasiôs 
ensemble pendant la so irée , sans adresser 
la parole à qui que ce soit, pas même aux 
décores . MM Durand et Itobert, pour lea 
féliciter. 

blsl-ce que t'homt/ie au revoirer aurait 
e!è envoyé par son ami M. Deschanips-
Beiguet|'à la reunion de jeudi .' 

Gar enlin il nous semble que M. Chalte-
iovn et s e s amis que nous avons nommés 
font partie de la l igue républicaine (?) qui 
se crée en ce moment à Roubaix, concu-
remmeut à la l igue républicaine démocra
tique existante . 

La plus élémentaire pudeur leur com
mandait, à ï e t itre,de ne pas t e rendre à 
la réunion de jeudi où leur présence a été 
défavorablement appréciée. 

D'autre part, on ne comprendra pas non 
plus que les membres inlluents de l a * Li
gue républicaine démocratique» n'aient pas 

u assez d'énergie pour faire comprendra 

ir-., ;-.' i l 11 

La cour d'as3iscs a condamne • cinq 
ans dp travaux -forcés pour lu'-eiidtc vo
lontaire, un nommé Castiiloo Ivn enten» 
dam sa condamnation, Catti l loo s est ou-
vertla gorge avec un petit couteau. La 
blessure est assez grave , 

lain Savary, 40 ans , employé aux ateliers 
Mériaux, vivait maritalement a v e c une i aux amis de l 'exécuté de la réunion du 2» 
femme Carpentier, dont le mari es touvr ier : décembre au théâtre Deschamps, que leur 
aux huileries Bienfait ,égalementà Blangv. I p lace n'était pas la. 

11 y a quelque temps , a 1H suite d'une' Cette situation n est pas claire et le pu-
scène violente que lui avait faite son blic pourrait bien se demander si MM. 
amant, la femme Carpentier était retour I Chatteleyn, Largillière, Delesc luse , . Drey-
née au domicile conjugal et, depuis ce \ fus et Deschamps ne sont pas d'accord 
temps, Ravary avait voué une haine vio- avec MM. <iérome,Durand et leurs amis . 
lente à Carpentier. A plus ieurs reprises, 
il l'avait provoqué, lui avait promis un 
mauvais coup, et depuis lors Carpentier, 
ainsi prévenu, ne sortait plus sans avoir 
sur lui comme arme une t'ge de 1er assez 
forte, un semblant de coup-de-poing amé
ricain. 

Jeudi, vers midi et demi, Savary atten
dait Carpentier, qui.sortait de son travail, 
à l'entrée du bois St-Michel. il le bouscula 
et lui porta un coup de poing, l'autre ri
posta de. son arme improvisée, et Savary 
tomba dans une mare de sang . 

Carpentier vint a lors se constituer pri
sonnier a la gendarmerie d'Arras. 

L'état de Savary est très grave- il y a 
fracture de la boite crânienne et l'on craint 
que ta biéssurc ne so.t mortelle. 

Qui tait 

.lu 

UNE EXPLOSION A BORD 
St-Nazairr, 24 janvier. 

Une explos ion d'une chaudière s'est pro
duite A bord de la France, paquebot de la 
compagnie transatlantiqua. pendant les 
e s s a i s d'une machine ; un contrôleur de 
marine a été tué, dix personnes b lessées 
dont un mécanicien. 

Les Votes de nos représentants 
Voici comment se sont répartis l es votes 

dos députés du Nord et du PéS é c Ca l t i t 
dans les scrutins sur : 

l- L'ajournement du projet de la loi ten
dant à autoriser Je protectorat de l'Annam 
et du Tonl.in à contracter un emprunt de 
Mi mil l ions. (La Chambre a repoussé par 
3&"> voix contre lf;to 

Ont voté pour : l e s c i toyens Guesde, 
Basly. Dcfontaine. Lamendin, MM. Adam, 
Dansette. D u s s a u s s o y , Le Gavriau, Loyer, 
de Montalembert, Plichon, Taillandier. 

Ont vot« contre : MM. Boudenoot, Car-
pentier-Risbourg, Coget, Dron, Dubois, 
Evrard Etiez, Fanien, Graux, Guil lemin, 
Hayez, Iung, Jonnart, Lepez. Michau, Ri
bot. Rose, Sever, Sirot-Malle/. et Wei l -
Mallet. 

M. Lemire s'est abstenu. 
2 La priorité en favenr du projet de ré

solution de M. de Montfort, ainsi conçu : 
« La Chambre, blâmant énergiquement 

IN HOMME ÉCRASÉ 
DLMvERQUi:. 2 i janvier. 

U n déplorable accident s'est produit 
hier soir, à quelque distance de Capellc-
brouclt 

MM. Dehorten et Bascop revenaient en 
voiture de Mercksghem, lorsque ce der
nier en descendit pour obéir à une impé
rieuse loi de l'huma.ne nature, pendant 
que le cheval marchait au pas , conduit 
par M. Dehorter. 

Ce dernier, à un moment donné, se pen
cha hors du véhicule, mais malheureuse
ment, perdant l'équilibre, il tomba sur le 
sol et uns des roues lui passa sur la 
tôle. 

Transporté dans une maison voisine 
par son compagnon Bascop et quelques 
personnes accourues à s e s cris , le blessé 
y rc .ul les so ins d'un médecin m a n i e eu 
toute hàtu. 

Son état est désespéré . 
• •MI n m - « - — ï r . « - v n n l a n i m . m . l Le< d g . i t s s élèvent à environ 70 franc 

LES DEIV JEl>ES ASSASSINS!"* 
DUNKKRQUE, 

tissagt Henri Prouvost 
Comme nous l'avions dit dans notre, 

précé'lcnt numéro, la grève a pris fin hier 
matin. La plupart des s^r-évistos ont rein-
tingré l'atelier à la rentrée de <i heures du 
matin. 

Yers neuf heures, les derniers — une 
trentaine — ont aussi clinchê leurs mé
tiers. 

Incendie de p&ilktssons 
Dans notre numéro d'hier nous a v o n s 

parléjd'un incendie de pai l lassons qui avait 
ec ni* jeudi soir au Hutin. 

.• feu avait été mis par quatre a a m ' n * 
qui util été arr tes mais qui ont été pro-
v.s . i a nt rtlac'uee à cause de leur jeune 
âge 

Les i .u. iUsso. s appartenaient à M. 
b i i e t , entrepreneur. 

Les dégâts s'élèvent à près de niillo 
francs. " 

Commencement d'incendie 
Emile Dubois, boulanger, demeurant ruo 

du Tilleul, montait hier matin au grenier 
ae lVcnrie qui est derrière sa imusois 
quand, par suite d'un faux mouvement, i l 
se renversa et tomba de l'escalier. 

Il avait à la main une lampe a l lumé* 
qui se brisa et dont le pétrole prit feu I n 
commencement d'incendie éclata aussitôt. 
f.a paille qui se trouvait dans l'écurio 
étant un ollment facile pour qu'il se pro
pageât 

\ i . Dubois appeialca vois ins au secours. 
Gr>ce à leur c o n ç u e s et à celui de deux 
agents de p l e - qui. prévenus, étaient 
immédiatement accourus, on put facile
ment se rendre maître du feu. 

» janvier. 
On annonce que M' Alfred Dumont, 

maire de Dunkerque, défendra Provost , 
l'un des jeunes a s s a s s i n s de Malo-les-
Buins ; son complice Boèchie aura comme 
défenseur M'- Blanckaert. 

Ainsi que nous l'avons dit, M" de Les -
dain se portera partie civile au nom de 
Mlle Juliette Dewolf, la victime de cet 
épouvantable attentat. 

Cette affaire passera très probablement 
devant le tribunal correctionnel de Dunker
que le samedi 1er février prochain. 

ment brûlé à la t-'-te. 

i e s Vèlocipédistes 
Une nouvelle société de vèlocipédistes 

s'est fondée chez le sieur Cambien, caba
ret er, bou'evard de Paris . Elle a pris le 
titre * Velocc Club Roubaisien » 

A la date du 18 janvier courant e l le a 
reçu lapprobation préfectorale. 

Affreux malheur 
Jeudi matin, une petite fillette de 3 ans , 

Marie Laaiblin, dont les parents habitent 

« 

FEUILLETON N» 14 

LE ROMAN 

JULIENNE 
5 

PAR 

Mix. ROCHAMBEAU 

— Qu'est-ce qui a pu me raconter 
entta histoire ? Je n'ai jamais remis les 
pieds àSaint-Sebin depuis la fameuse 
nuit des lin4*ots d'or Ouf ï quel poids, 
j 'y pense encore, les loitures en cra
quaient rue des Trois Rois. C'est mon 
plus beau travail. 

Hi avec mélancolie : 
— Malheureusement, je ne poux pas 

en »*rler sur mou affiche ni en faisant 
la parade. 

— Ça, non ! Mais ce que *« pourrais 
faire, sans te compromettre et tu étais 
bien gentil, mon cher Burtan, ce se
rait de renouer avec Spickona pour 
•voirquelques détails sur Vallat. Tu 
as toit de négliger les bonnes con-
«aissancea-

— Tu devrais être le dernier, Moriac 
à m'adressercereproche. Je ne t'ai pas 
négligé, toi? 

— Non, moi, non I convint Moriac en 
se grattant l'oreille. 

Et en effet Mob ne l'avait pas né
gligé. 

Dans certains besoins d'argent, aux 
mortes saisons ou quand la fantaisie 
de se reposer ou de jouer prenait le 
capricieux athlète, il penait emprun
ter au banquier de la rue Vivienne 
quelqu'argent que Moriac ne pouvait 
refuser, à celui qui avait été son com
plice 

Mob-Burlon d'ailleurs n'abusait pas 
de cette facilité ; et se tenant l'un l'au
tre par un secret commun ils avaient 
conservé ees relations que Moriac à 
l'occasion comptait bien mettre à pro
fit à son tour, 

Avant de se séparer Mob lui promit 
de prendre des renseignements très 
certains sur Vallat. Il espérait, disait-
il, que son beau-frère Spickonn ne les 
lui refuserais pas ; et Moriac s'en alla 
satisfait, 

Mais dès qu'il fut parii, le lutteur se
coua ia tête ; et se rasseyant triste au
près do sa voiture il réfléchit profon
dément. 

t XI -
Tous ces détans concernant la for

tune de M, Vallat si importants pour 
les Moriac étaient indifférents a Gil
bert, Il ne soilgeait pas à les pren
dre. 

Florentin s'était surtout informé des 
heures ou Mlle Vallat avait 

de sortir, qu'elles étaient ses prome
nades habituelles, les endroits ou l'on 
pouvait svoir la chance de la rencon
trer le plus souvent. 

Un jour Gilbert la rencontra sur le 
boulevard de Courcelles où il feignit 
de se trouver par hasard sur son pas
sage. 

Elle était accompagnée de Mme 
Guesnet; Gilbert n'hésita pas à les 
aborder bien que son cœur battit bien 
fort. 

A sa vue elle pâlit; cependant elle ae 
pouvait l'éviter. 

Il lui parla. 
Ils ne s'étaient point vus depuis 

Lhoune, mais ils avaient si souvent 
pensé l'un à l'autre qu'ils n'eurent pas 
besoin de se rappeler leur première 
rencontre. 

Sous des paroles banales à dessein, 
Gilbert fit sentir combien il était heu
reux de la revoir; le ton de ses repro
ches semblait dire : . 

— Que vous êtes méchante de m'a-
voir fui t 

De son côté, elle paraissait répon
dre : 

— Si vous saviez ! 
Il remarquajcombien elle était émue. 
Maintenant qu'il l'avait retrouvée, 

elle pensait qu'elle ne pourrait plus 
l'éviter et cependant elle n'aurait point 
dû le revoir. 

Mme Guesnet qui assistait à cette 
entrevue était également bien per
plexe. La bonne dame n'aurait pas de-

couturneljnandQ mieux qua de bien accueillir 

celui qui avait montré de tant dévoue
ment ù Thoune. 

Mme Guesnet avait élevé la mère de 
Julienne et Julienne elle-même après 
la mort de Mme Vallat qui avait lais
sée leur enfant au berceau. Elle é.ait 
donc au courant de toutes les affaires 
de la famille, de tous les secrets de la 
maison. Elle avait bien remarqué sou
vent l'inquiétude de sa chère Julienne 
et elle regrettait qu'on n'eut pas agi à 
l'égard de M. Gilbert Larcher comme 
on l'aurait dû, mais elle le sentait, 
cela était impossible. 

Au sortir de cet entretien avec Gil
bert. Julienne continua sa route sans 
dire un mot et elle ne pouvait dissi
muler sa tristesse 

Quant à Gilbert sa joie était vive ; 
il alla en faire la confidence à Floren
tin 

— Mon cher Gilbert lui dit 1 ami, je 
suis heureux de ta joie... Veux tu ce
pendant me permettre un mot. Je con
nais Mlle Vallat et je compare. Eh 
bien à ta place j 'aurais préféré-. 

— Mlle Vincent? 
— Tout juste. 
Gilbert sourit doucement en haus

sant les épanies et il ne manqua point 
les jours suivants de se promener au 
même endroit où il avait rencontré 
Julienne. 

Ce fut inutilement ; elle avait changé 
sa promenade. 

Quelque temps après Gilbert retrou
va Mlle vallat dans sou quaruer non 
loin de chez elle"; il lui parla de nou
veau : mais il remarqua bien ce oui 

ne l'avait frappé d'abord que vague
ment, l'étrange réserve qu'elle lui op 
posait. 

Il ne s'agissait point de cette retenue 
d'attitude et de paroles qui sont natu
relles chez une jeune fille élevée avec 
sommais des refus à demi voilés, des 
fins de non recevoir discrètes comme 
s'il existait des impossibilités à ce que 
l'avenir consacrât jamais leurs vœux 
intimes. 

Cetie fois Gilbert revint désolé vers 
Florentin qui le consola de son mieux. 

L'ami soupçonnait bien quelque rai
son fâcheuse à cette attitude et il par
tageait ce sentiment avec le grand-
père Antoine. 

Le bonhomme venait de temps en 
temps voir Gilbert à Paris, mais il 
n'osait plus que timidement lui parler 
de son aimable protégée, le meilleur 
parti de Saint-Sabin. 

Un soir que M. Laroche et Florentin 
attendaient Gilbert pour diner, il ar
riva un peu ému tout décontenancé. 

— Je suis en retard, dit-il, je viens 
de voir un curieux homme.., 

— Qui as-tu vu ? demanda le bon 
M. Laroche qui n'y élait pas, de qui 
parles-tu ? 

— De M. Vallat. 
— Ah I... le père de ton adorée... Ce

lui, mon cher Florentin que l'on appe
lait à Thoune. l'Ours de la montagne. 

Gilbert ne sourit pas. 
— Cet homme doit être malheureux, 

et le malheur ne rend pas gai, 
— Assurément, mon fils, tu as rai-

.s.Qn. fit douj^axuanl heccand oêre. Où 

— Comme je passais dans sonquar» 
lier et je voyais bien qu'il voulait 
m'éviter ; j'allai â lui et il me reconnut 
mais après un moment d'hésitation 
,qui n'était pas naturelle. On parla de 
Thoune; il m'exprima avec uns sorta 
de-contrainte... comment dirais-je... 
douloureuse, toute sa confusion de 
n'avoir pas pu me revoir depuis les 
événements. 

— Il est temps ! A ta place je lui au
rais remis ma carie, 

— Mais c'est ce que j 'ai fait... Non 
pas croye/.-le bien pour qu'il vienne 
me remercier plus longuement. Mais 
je puis lui être utile... Voulez-vous que 
je vous donne mon sentiment sur M, 
Vallat. Eh bien cet homme est pauvre 
et il y a dans Paris beaucoup de fa
milles de cette sorte qui se contrai
gnent pour soutenir des apparences... 
Il .1 été riche, il est ruiné; il ne peut 
guère espérer pour sa fille un bon 
parti, un mari qui réponde à l'éduca
tion qu'il lui a donnée ; de là sa gène, 
ses hésitations, ses timidités 

il y a autre chose, reprit Florentin. 
— Oui certes, appuya le grand-

père... Quand je suis allé à Thoune 
pourquoi m'a-t-il fui? Il devait bien 
penser que je n'allais pas lui deman
der sa fille en mariage. 

— Vous pouviez la lui demander 
pour moi, objecta Gilbert ; et vous la 
pourriez encore si vous teniez vrai
ment à m'etre agréable. 

(A suivre). 


